
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 18 Décembre  2024

DELIBERATION  No 2024/106

Objet  : POLICE  MUNICIPALE  -  INDEMNITE  SPECIALE  DE FONCTION  ET D'ENGAGEMENT

A  LA  FILIERE  POLICE  MUNICIPALE

LE CONSElL  MUNlClPAL,

Légalement  convoqué  1e12  Décembre  2024, en applica+ion  de l'article  L. 2121a0  du Code  Général

des Collecfivités  Territoriales,  s'est  réuni  en séance  publique  dans  le respect  des prescriptions  sanitaires,

SOUS ICI présidence  çle Monsieur  Silvio  BIELLO, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS, à l'ouverture  de la séance  :

M. Silvio  BIELLO, Mme  Laurence  CARTIER-BOISTARD,  Mme  Françoise  CHEMLA,  M. Gilles  WECKMANN,

Mme  JoseHe  FRAMERY,  M. Joël  GRISEY, Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Pascal  BOSRET, M. Jean-Paul

ARNAU,  Mme  Laurence  FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-

NAZZARI,  M.  Yves  ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET, formant  les

membres  en exercice.

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS à l'ouverture  de la séance  :

Mme  Olympe  OGER  ayant  donné  pouvoir  à M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayant  donné  pouvoir  ei Mme  Françoise  CHEMLA

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉàl'ouver+ure  de la séance  :

M. Geoffray  CHARDON

ÉTAIENT ABSENTS NON EXCUSÉS à l'ouverture  de la séance  :

M. Franck  SITBON

M. Pa+rice  MERLET

M. Fabrice  DUFOUR

Mme  Evelyne  JASHARI  / COU70N

Mme  Caroline  BERDOU

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : Mme  Chrystèle  MOREL



Objet  : POLICE  MUNICIPALE  -  INDEMNIÏE  SPECIALE  DE FONCTION  ET D'ENGAGEMENT

A LA FILIERE POLICE  MUNICIP  ALE

Rapporteur  : Monsieur  Silvio  BIELLO -  Maïre
Vu le code  général  des  Collectivités  Territorioles  :

Vu le code  général  de  ICI fonction  publique  et  notamment  son article  L. 714-13  ;

Vu le décret  no 2024-614  du  26 juin  2024  relatif  au régime  indemnitaire  des  fonctionnaires  relevant

des  cadres  d'emplois  de  la police  municipale  e+ des  fonc+ionnaires  relevant  du  cadre  d'emplois  des

gardes  champêtres  ;

Vu le décret  no 2011-444  du  21 avril  201 l modifié  portant  statut  particulier  du  cadre  d'emplois  des

chefs  de  service  de  police  municipale  :

Vu le décret  no 2006-1392  du17  novembre  2006  modifié  portan+  s+a+u+ par+iculier  du  cadre  d'emplois

des  directeurs  de  police  municipale  ;

Vu le décret  no 2006-1391  du  17 novembre  2006  modifié  portant  statut  particulier  du  cadre  d'emplois

des  agents  de  police  municipale  ;

Vu le décret  no 94-731 du 24 aoû+  1994 modifié  portant  statu+  particulier  du cadre  d'emplois  des

gardes  champêtres  ;

Vu l'avis  du Comité  Social  Territorial  en date  du 26 Novembre  2024  relatif  à la mise  en place  de

l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  (ISFE) :

Monsieur  Le Maire  expose  que  suite  à la parution  du décret  no 2024-614  du 26 juin 2024,  les

fonctionnaires  relevant  de  la filière  Police  Municipale  peuvent  bénéficier  d'un  nouveau  régime

indemnitaire  en remplacement  du régime  indemnitaire  actuel  (indemnité  spéciale  mensuelle  de

fonctions  et  le cas  échéant,  l'indemnité  d'administration  et de  +echnicité).

Ce  nouveau  régime  repose  ainsi  sur la nouvelle  indemni+é  spéciale  de  fonction  et  d'engagement

(ISFE), composée  d'une  part  fixe  et d'une  par+ variable  tenant  compte  de l'engagemen+

professionnel  et  de  la manière  de  servir.

Considérant  que  l'indemnité  de  fonction  et d'engagemen+  instaurée  par  le décret  no 2024-614  du

26 juin  2024  remplace  le précédent  régime  indemnitaire  applicable  aux  fonctionnaires  relevant  des

cadres  d'emplois  de  ICI police  municipale  qui,  conformément  à l'article  8 du décret  précité  sera

abrogé  (:I compter  du  l eï janvier  2025,

Considérant  qu'il  appartient  à l'organe  délibérante  de  la collectivité  de  fixer  le cadre  général  de

l'ins+auration  de  ce  nouveau  régime  indemnitaire,  dans  les conditions  et les limites  prévues  par  les

textes  législatifs  et  réglementaires  en vigueur.

Monsieur  Le Maire  propose  donc  d'ins+i+uer  au  bénéfice  des  fonctionnaires  de  ICI commune  relevant

de  la filière  Police  Municipale  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  dans  les conditions

suivantes  :

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRES

L'indemnité  spéciale  de  fonction  et d'engagement  (ISFE) peut  être  versée  aux  agents  titulaires,

stagiaires  à temps  complet,  à +emps  non  complet  ou à +emps  partiel  en  fonc+ion  dans  la collectivité

et  relevant  des  cadres  d'emplois  suivants  :

Chef  de  service  de  police  municipale

Agent  de  police  municipale



ARTICLE 2 : TAUX,  PLAFOND  ET PERIODICITE  DE VERSEMENT  DE L'ISFE

L'ISFE es+ consti+uée  d'une  part  fixe et d'une  par+ variable,  déterminées  selon  les conditions

suivantes  :

PART FIXE de  I'ISFE :

La part  fixe  de  I'ISFE est  déterminée  en appliquant  au montant  du  traitement  soumis  à re+enue  poiir

pension  un taux  individuel  fixé  parl'organe  délibéran+  dans  la limite  des  taux  suivants  :

CADRE  D'EMPlOIS

TAUX  INDMDUEl

(en  pourcentage  du  montant  du  traitement

soumis  à refenue  pour  pension)

Agents  de  police  municipale 30%

Chefs  de  service  de  police  municipale 32%

La part  fixe  de  I'ISFE est versée  mensuellement,  elle  sera  prora+isée  pour  les agen+s  à temps  non

complef  ou autorisés  à travailler  à temps  par+iel.

PART VARIABLE  DE L'ISFE :

La part  variable  de  I'ISFE tient  compte  de  l'engagement  professionnel  et de  la manière  de  servir

appréciés  au  regard  des  cri+ères  suivants  :

Réalisation  des  objectifs

Respect  des  délais  d'exécution

Compétences  professionnelles  et  techniques

Qualités  relationnelles

Capacité  d'encadrement

Disponibilité  et  adaptobilité

L'organe  délibérant  détermine  le plafond  de  la part  variable  de  I'ISFE dans  la limite  des montants

suivants  :

CADRE  D'EMPLOIS MONÏANT  ANNUELMAXIMUM

Agents  de police  municipale 3100 €

Chefs  de  service  de  police  municipale 4000  €

La part  variable  de  I'ISFE es+ versée  dans  les conditions  suivan+es  :

Le montant  global  du  complément  indemnitaire  es+ réduit  de 1 / 12ème à chaque  fraction  de  30 jours
d'absence  dans  la même  année  civile  (sont  pris en compte  les CMO,  CLM,  CGM,  les congés

accident  du  +ravail  et  maladie  professionnelle  et  les congés  d'adop+ion,  de  maternité,  de  paterni+é).

Le  monfant  de  la  par+  variable  de  I'ISFE sera  versé  annuellement  non  reconduc+ible

automatiquement  d'une  année  surl'autre.

LC) part  variable  de  I 'ISFE sera  proratisée  pour  les agen+s  à temps  non  complet  ou  autorisés  à travailler

à temps  partiel.

ARTICLE  3 : MODALITES  D'ATTRIBUTION

L'attribution  de  I'ISFE fera  l'objet  d'un  arrê+é  individuel  pour  la part  fixe  et d'un  arrêté  individuel  pour

ICI part  variable  dans  le respect  des  conditions  fixées  dans  la présente  délibération.



L'indemnité  spéciale  de  fonction  et d'engagement  est exclusive  de toutes  autres  primes  et
indemnités  liées  aux  fonctions  et  à la manière  de  servir  ('  l'exception  :

des  indemni+és  horaires  pour  travaux  supplémentaires  attribuées  dans  les conditions  fixées

par  le décret  du 14 janvier  2002.

des  primes  et indemnités  compensant  le trovail  de  nuit,  le dimanche  ou les jours  fériés  ainsi

que  les astreintes  et  le dépassement  régulier  du cycle  de  travail  tel que  défini  par  le décret
du l 2 juillet  2001.

Le versement  de  I'ISFE es+ maintenu  pendant  les périodes  de  :

Congés  annuels  e+ au+orisations  exceptionnelles  d'absence,

Congé  de  maternité  ou paternité,  ou  congé  d'adoption,

Accident  de  travail  ou de  trajet,

Maladies  professionnelles  reconnues,

Formation

En cas  de congé  maladie  (Congé  Maladie  Ordinaire,  Congé  Longue  Maladie,  Congé  Longue

Durée,  Congé'  Grave  Maladie),  une  retenue  de l /30ème de  RI (Régime  Indemnitaire)  est appliquée
pa2our  d'absence.

Les primes  et indemnités  fixés  par  ICI présen+e  délibération  feront  l'objet  d'un  ajustement
automatique  dans  le cas  où des  taux  ou mon+ants  minimums  seraien+  instaurés  ou modifiés  par  un

texte  réglementaire.

ARTICLE  4 : DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

Les dispositions  de  la présente  délibération  prendron+  effet  C)U :01  /01/2025

A compter  de  cette  même  date,la  délibérations  no 2023/11  du 16 mars  2023  portan+ instaura+ion
d'une  indemnité  d'administro+ion  et  de  technicité  pour  les agents  relevant  du  cadre  d'emplois  de

ICI police  municipale  est abrogée.

ARTICLE 5 : CREDITS

Les crédits  correspondan+s  seront  prévus  e+ inscrits  au  budge+  au  chapitre  2025

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17  voix  pour,  0 Abstentions,  O voix

contre),

>  DECIDE  d'ins+ituer  au  bénéfice  des  fonctionnaires  de  la commune  relevant  de  ICI filière  Police

Municipale  l'lndemnité  Spéciale  de Fonc+ion  e+ d'Engagement  dans  les conditions  ici

présentées  ;

>  DECIDE  de  verser  l'indemnité  spéciale  de  fonction  e+ d'engagement  selon  les périodicités

indiquées  ci-dessus  pour  chacune  des  deux  parts  (fixe  et  variable)  ;

>  AUTORISE l'au+orité  territoriale  à fixer  un montant  individuel  pour  chacune  des parts  CIUX

agents  bénéficiaires  dans  les conditions  et limites  énoncées  ci-dessus  par  le biais  d'un  arrêté
individuel  ;

>  DIT que  les crédits  correspondants  seron+  prévus  et  inscrits  au  budget  2025.

Ttonsmis  el  ïeçu  CIU conlrôle  de  légali+é.  Ie I 23/12/2024

Publié  le : 23/12/2024
Exéculolre  le : 23/12/2024

DélCll de  recûuïi  : 2 mols  - A da+eï  de  la da+e  de  publlca+ion

Vûies  de  ïecouïi  : Tïibunal  admlnlslroliT  de  Cergy-Ponlolse

(Ar+lcles  R.421-1 e+ du code  de  lu'Jlce  admlnislralive).

Servlces

Le Maire,

Silvio  BIELLO


